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 KEMBS, le 22 décembre 2011 

 

 

 

 

1. Prix du repas à compter du 1er janvier 2012 : 4,07 € TTC 

A NOTER : tout repas non décommandé avant 8 h 20, ou en cas de non présentation 

d'un justificatif médical, sera dû et facturé au tarif ci-dessus. 
 

2.    Tarif d'accueil des enfants en période scolaire, les jours de classe  

 Horaires : de 7 h à 8 h 30    -    de 12 h à 14 h     -   de 16 h 30 à 18 h 30 

 Tarifs pour les enfants résidant ou scolarisés dans la commune de KEMBS : 

 

OBJET 
Tarif horaire : 

2.10 € 

Tarif horaire : 

2.32 € 

Tarif horaire : 

2.42 € 

Famille ayant 1 

enfant 
RMM jusqu'à 2 092 € 

(1) 
RMM jusqu'à 2 613 € 

RMM au-delà de 
2 613 € 

Famille ayant 2 

enfants 
RMM jusqu'à 2 613 € RMM jusqu'à 3 137 € 

RMM au-delà de 
3 137 € 

Famille ayant 3 

enfants 
RMM jusqu'à 3 137 € RMM jusqu'à 3 834  € 

RMM au-delà de 
3 834  € 

Repas de midi + 2 h 

de garde (2) 
8.27 € 8.71 € 8.91 € 

Temps de midi (2 h) 
pour enfants ayant un 

problème médical 
4.20 € 4.64 € 4.84 € 

 
3.     Accueil pendant les vacances scolaires ou le mercredi  

Horaires : de 7 h à 18 h 30  

 

OBJET 
Enfants scolarisés ou 

domiciliés à KEMBS 

Enfants domiciliés à 

l'extérieur de KEMBS 

Demi-journée sans 

repas 
8.39 € 10.25 € 

Demi-journée + repas (3) 12.46 € 14.32 € 

Journée sans repas (4) 13.03 € 14.83 € 

Journée + repas (3) 17.10 € 18.90 € 

Journée de vacance si 

semaine entière sans 

repas (4) 

11.12 € 13.03 € 

Journée + repas si 

semaine entière  
15.19 € 17.10 € 

 
 (1) RMM = revenu mensuel du ménage 
(2) Ce tarif correspond au tarif de 2 h de garde auquel s'ajoute le prix du repas 
(3) Ce tarif correspond au montant de la ligne précédente, augmenté du prix du repas 
(4) Ne concerne que les enfants ayant des problèmes médicaux  

 

 

NB : pour les enfants qui ne sont pas récupérés à l'heure de fermeture, un tarif unique 

de 10 € par demi-heure supplémentaire entamée sera facturé. 
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